
CONSEIL DE COMMUNAUTE

JEUDI 28 MARS 2024

L'an deux mille vingt quatre, le vingt huit mars, à 18 heures 30, le conseil de Communauté
de  la  Communauté  d’agglomération  du  pays  de  Landerneau-Daoulas  s’est  réuni  salle
plénière,  maison  des  services  publics  à  LANDERNEAU  sous  la  présidence  de  Patrick
LECLERC.

Présents
LECLERC Patrick,  GOALEC Bernard,  GUILLORÉ Alexandra,  FLOCH Jean-Bernard,
SOUDON Chantal,  POUPON Julien,  BONIZ Jean-Jacques,  CANN Joël,  CORRE Michel,
CYRILLE Yves, GODET Nathalie, JÉZÉQUEL Marc, KERLAN Frédéric, LE GALL Jean-Noël,
PHILIPPE Georges, SERGENT André, TANGUY Anne, GRALL Renaud, CALVEZ Gilles, LE
SAUX Jean-Luc,  BLANDIN Lénaïc,  BODENEZ Guillaume,  CORNEC Elodie,  HERVOIR
Stéphane,  LANGUENOU Céline,  MEVEL Stéphanie,  NICOLAS Angélique,  QUENTRIC-
BOWMAN Morgane,  QUILLEVERE Séverine,  ROULLEAUX David,  THOMIN Mélanie,
APPELGHEM Ludovic,  BODILIS Jean-François,  DALIS-ABGRALL Gwénaëlle,  LE
BRONNEC Erwann,  LETEURE Tiphaine,  SOUN Véronique,  YVINEC Odile,  LIEGEOIS
Hervé, LEON Jean-Jacques, LE ROY Christine, NOWAK Carine

Secrétaire de séance
GUILLORÉ Alexandra

Excusés
BERVAS Viviane (pouvoir à DALIS-ABGRALL Gwénaëlle)
RIOU Michel (pouvoir à TANGUY Anne)
TRMAL Marie-France (pouvoir à YVINEC Odile)
BOSSER Christian (pouvoir à GODET Nathalie)
CALVEZ-BARNOT Gaëlle (pouvoir à LE SAUX Jean-Luc)
LENUE Françoise (pouvoir à POUPON Julien)



Conseil de Communauté du 28 mars 2024

Délibération n°DCC2024_056

Objet Avenant au Contrat Local de Santé

Rapporteur Jean-Luc LE SAUX

Service Pôle services à la population

Thème Contrat Local de Santé

Jean-Luc LE SAUX donne lecture du rapport suivant :

EXPOSÉ DES MOTIFS 

Le Pôle Métropolitain, les EPCI du Pays de Brest et l’Agence Régionale de Santé (ARS) Bretagne se
sont engagés avec leurs partenaires dans le déploiement d’un Contrat Local de Santé (CLS) en juin
2019,  afin  de  mieux  répondre  ensemble  aux  enjeux  de  santé  de  la  population,  en  articulant  les
différentes composantes du système de santé régional : la promotion et la prévention de la santé, les
soins ambulatoires et hospitaliers, l’accompagnement médico-social.

La mise en œuvre de ce plan d’actions a été rapidement perturbée par la crise sanitaire, il n’a pu
pleinement  démarrer  qu’en 2021.  En décembre 2023,  sur  les 47 actions  initiales,  3  actions  sont
achevées. 36 actions sont en cours de déploiement ;  4 actions sont reportées ou suspendues ; 4
actions ont été abandonnées.

Par ailleurs, au regard de l’évolution des besoins du territoire depuis la signature du CLS en juin 2019
et  des  priorités  du  Projet  Régional  de  Santé  2023-2028,  des  actions  doivent  être  renforcées
(attractivité des métiers) et de nouvelles actions ont été élaborées portant notamment sur l’accès aux
soins, la promotion de la santé et la santé environnementale.

Il est proposé de conclure un avenant de prolongation (joint à la délibération) du Contrat Local de
Santé du Pays de Brest pour une durée de deux ans, jusqu’en décembre 2026, et d’y ajouter des
fiches-actions complémentaires

Ce programme sera mis en œuvre sur le territoire du Pays de Brest et des intercommunalités qui le
composent et s’inscrit dans les thèmes suivants : 

- L’accès aux soins ;                                                                               
- La promotion de la santé ;
- Les populations vulnérables et leurs aidants ;
- L’innovation et la participation citoyenne.

La prolongation de deux ans du Contrat  Local  de Santé  constitue une véritable  opportunité  pour
poursuivre et renforcer les dynamiques territoriales engagées et finaliser la mise en œuvre des actions
inscrites initialement au contrat.

DÉLIBÉRATION

Vu le Code général des collectivités territoriales,

Vu les statuts de la Communauté d’Agglomération du Pays de Landerneau-Daoulas,
Vu l’avis favorable de la Commission cohésion territoriale du 14 mars 2024
Vu l’avis favorable de la Bureau communautaire du 5 mars 2024

Le conseil de Communauté à l'unanimité
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Article 1 : approuve  l’avenant de prolongation du Contrat Local de Santé du Pays de Brest
pour 2 ans,

Article 2 :  autorise le  président à signer le Contrat Local de Santé du Pays de Brest (2019-
2026).

#signature#
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